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dU 16 aU 31 jUillet 2017 Vers la réalisation des Etats 
Généraux de l’UEH

La commission spéciale chargée de préparer les Etats 
Généraux de l’Université d’État d’Haïti a soumis son 
rapport au Conseil de l’Université lors de la 3e session 
ordinaire organisée du 28 au 30 avril dernier. Le rapport 
présente les principales étapes qui doivent conduire à 
la tenue des Etats Généraux de l’UEH. 

La Commission composée des professeurs Janin 
Jadotte, Nirvah Jean-Jacques et de l’étudiant Bota P. 
Wany Joseph justifie la nécessité d’organiser les Etats 
Généraux de l’UEH du fait que l’institution constitue 
un espace de foisonnement de contradictions qui se 
sont en maintes fois exprimées en mouvements aux 
effets négatifs de protestation, de contestation dont le 
plus récent a été l’occupation des locaux du rectorat 
et le dysfonctionnement de l’administration centrale 
pendant plus de six mois. La commission cite d’autres 
crises qu’a connues l’UEH au cours de ces derniers 
mois avant de se demander : « Que faire pour mettre 
un terme à la récurrence de telles situations à l’UEH ? » 
Une réforme profonde de l’institution, au moins sur 
les plans académique, pédagogique et institutionnel 
doit être la réponse à cette question, selon le rapport. 

« Comment réorganiser les Facultés de manière à 
parvenir à une administration universitaire cohérente, 
dynamique et progressiste ? Comment parvenir à la 
nécessaire convergence des vues et à la synergie des 
efforts au sein du Conseil Exécutif (CE) ? Quelles vont 
être les relations entre le Conseil de l’Université (CU) 
et le Conseil Exécutif (CE), entre le Conseil de l’Uni-
versité (CU) et les différents corps de l’Université ? 
Pourquoi une duplication, non nécessaire, de l’offre 
de formation dans différentes entités à l’Université 
d’Etat d’Haïti en dépit des limites de nos ressources ? 
Par-delà la nécessaire diversité des profils, p. 2
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comment assurer la qualité 
intellectuelle, morale, civique et 
professionnelle des produits de 
l’Université haïtienne ?», autant 
d’autres questions auxquelles les 
Etats Généraux de l’UEH doivent 
répondre.

Les objectifs des Etats Généraux 
de l’UEH

Les Etats Généraux, selon le rapport 
soumis au CUEH, poursuivront 
trois grands objectifs. Il s’agit d’or-
ganiser les débats nationaux autour 
des éléments stratégiques d’un 
développement institutionnel et 
académique cohérent de l’UEH qui 
l’habilite à s’acquitter efficacement 
de sa triple mission de formation, 
de construction de savoirs et de 
dynamisation des secteurs du 
développement national, tout en 
favorisant le vivre-ensemble et la 
coexistence de différents courants 
d’idées ; de créer un consensus 
autour du cadre institutionnel et 
des normes de fonctionnement 
capables de garantir à l’UEH 
l’interaction harmonieuse et pro-
ductive des différentes entités qui 
la composent , au service des jeunes 
générations ; puis d’adopter le plan 
d’action d’une réforme à mettre en 
œuvre au cours des 10 prochaines 
années et qui garantisse les condi-
tions d’amélioration continue de 
l’offre de formation, en réponse à 
la demande et aux besoins du déve-
loppement économique, humain, 
politique et social d’Haïti.

La méthodologie proposée

En termes de méthodologie, la 
commission propose que les 
Etats Généraux soient inclusifs en 

organisant la participation effective 
de la grande diversité des acteurs 
internes et externes à l’UEH aux 
débats et à la construction des 
consensus recherchés. Ils doivent 
adresser l’ensemble de la probléma-
tique développée précédemment en 
organisant la thématique des débats 
autour des propositions de réorgani-
sation et de développement de l’UEH. 
Les assises doivent aussi accorder le 
temps nécessaire aux débats et à la 
synthèse des résultats d’ateliers qui 
devront alimenter la recherche de 
consensus durant les assises. 

Pour y arriver, le rapport propose 
la constitution d’un comité de 
pilotage de sept membres dont 
des professeurs de l’UEH et des 
membres d’autres institutions. 
« Mettre au point la stratégie de 
généralisation et de dynami-
sation de la participation des 
diverses catégories de concernés 
avec l’appui des médias du pays 
; établir le calendrier de réalisa-
tion des Etats Généraux ; établir 
la liste maîtresse des institutions 
et organisations appelées à servir 
de lieux d’animation , d’antennes 
ou de relais aux débats de sen-
sibilisation préparatoires aux 
assises ; coordonner la réalisa-
tion des documents de travail 
devant servir de base théorique 
et de structuration de débats 
autour des thèmes des ateliers et 
forums préparatoires ; recueillir 
les propositions des ateliers 
préparatoires dont s’alimentera 
la réflexion durant les sessions 
des assises proprement dites ; 
présente le Rapport des assises 
et le Plan d’action en découlant 
pour validation et diffusion pour 
la réforme de l’UEH », telles sont 

les tâches qui seront confiées 
audit comité. 

Les principaux thèmes proposés par 
le comité pour le déroulement des 
débats sont : la gouvernance univer-
sitaire, la diversité , l’adéquation et 
la qualité de l’offre de formation , 
le développement professionnel, 
les infrastructures , le financement 
de l’Université d’Etat, l’efficacité 
interne et l’efficacité externe de 
l’Université, la gestion d’institu-
tions d’enseignement supérieur. 

Les débats, d’après la proposition 
du comité, seront suscités et 
conduits au niveau de chaque 
entité de l’UEH, avec séparément 
les enseignants, le personnel admi-
nistratif et les étudiants ; au niveau 
de l’instance UEH, avec le Conseil 
de l’Université, et enfin au niveau 
de la société, avec le secteur éduca-
tif et le secteur des affaires. « Ces 
débats seront répercutés au niveau 
du grand public par l’intermédiaire 
des média, précise le rapport. Ces 
débats seront préparés et animés de 
façon distincte sous la coordination 
du comité de pilotage à partir de 
documents qui effectueront une 
mise en contexte, l’identification de 
problèmes et dysfonctionnements 
et un questionnement propre à 
déclencher les débats. »

Les résultats des diverses 
consultations (ateliers et forums 
institutionnels et régionaux), selon 
le rapport, seront compilés progres-
sivement pour constituer la matière 
à débat des Assises qui réuniront 
des représentants délégués de divers 
secteurs de la communauté univer-
sitaire ainsi que d’autres institutions 
publiques et privées.

p. 1
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Le processus durera quatre 
mois et comprendra quatre phases 
qui sont planification et sensibili-
sation ; les ateliers préparatoires, 
les assises des Etats Généraux et 
la restitution. Aucun budget n’est 
encore associé à ces événements. 

Les résultats attendus des Etats 
Généraux de l’UEH

D’après le rapport, les assises des 
Etats Généraux de l’UEH doivent 
permettre l’élaboration des docu-
ments qui consacreront la réforme 
de la plus grande institution 
universitaire du pays. « Le plan 
de réforme (actualisé) ; l’avant-
projet loi organique (actualisé) ; 
des éléments pour les règlements 
généraux et spécifiques de l’UEH ; 
le plan stratégique (à mettre en 
œuvre pendant 10 à 15 ans) ; et 
des propositions pour les plans de 
développement professionnel des 
enseignants », en seront les plus 
importants. 

ENS, FASCH et FE 
dysfonctionnelles/
Que font les instances 
dirigeantes de l’UEH ?

Actuellement trois (3) entités 
de l’UEH se trouvent dans une 
situation difficile. Il s’agit de 
l’Ecole normale supérieure (ENS), 
la Faculté des sciences humaines 
(FASCH et la Faculté d’Ethnologie.

L’ENS est dans un état léthargique 
depuis plus d’une année. Suite à 
l’expulsion de 19 étudiants le 27 
octobre 2016, selon une décision du 
décanat, pour actes de vandalisme 
et comportements violents, son 

fonctionnement laisse à désirer. 
Pour forcer les dirigeants à retour-
ner sur la décision, certains d’entre 
eux ont observé une grève de la 
faim. Depuis lors, l’ensemble des 
activités restent quasiment paraly-
sées à l’ENS. 

La Faculté des sciences humaines, 
quant à elle, a été forcée de surseoir 
à ses activités administratives et 
académiques en raison de l’inten-
sification des actes de perturbation 
au sein de l’espace facultaire dans 
le courant du mois de mars 2017 
par les étudiants expulsés le 14 
novembre 2016. Ces derniers, cher-
chant à forcer leur réintégration 
par tous les moyens, ont cru bon 
de pénaliser toute la communauté 
pour obtenir gain de cause. Les ten-
tatives de réouverture sont restées 
vaines vu que les perturbateurs 
n’ont pas baissé les bras. 

La Faculté d’Ethnologie a été la 
toute dernière obligée de stopper 
également à partir du 13 juin 2017 
ses activités administratives et 
académiques. Ce, suite à l’incident 
malheureux qui a mis en cause l’an-
cien étudiant John Rock Gourgueder 
Jean et le Doyen de cette entité de 
l’UEH, Jean Yves Blot.

L’UEH a dû lancer le processus 
d’inscription pour l’année acadé-
mique 2017-2018 sans préciser le 
sort de ces entités. Les autorités 
de l’UEH ne sont pas restées 
indifférents à cet état de fait qui 
a tendance à fragiliser davantage 
l’institution. Par l’entremise du 
Conseil de l’université, la plus haute 
instance de décision de l’institution 
et du Conseil exécutif, un ensemble 
de démarches ont été initiées pour 

trouver un dénouement favorable. 
Diverses rencontres ont eu lieu 
avec les membres du décanat de 
ces entités pour comprendre la 
situation et envisager la reprise 
pleine et entière des activités. Ne 
voulant pas rester à ce stade, les 
échanges ont été étendus au corps 
professoral qui sans doute avait leur 
mot à dire. Les professeurs, de leur 
côté, ont exprimé leurs désidératas, 
proposé des pistes de solutions 
et posé les conditions nécessaires 
pour reprendre les cours. 

Les instances dirigeantes de 
l’UEH ne veulent rien négliger. 
Parallèlement, des démarches lé-
gales sont aussi entreprises auprès 
des instances autorisées dans l’idée 
d’aider l’UEH à mettre hors d’état 
de nuire les fauteurs de trouble. A 
l’heure actuelle, les consultations 
continuent avec les différentes 
catégories d’acteurs concernés en 
vue d’aboutir à une issue durable 
à la crise qui sévit au sein du plus 
grand centre universitaire haïtien.

Il y a lieu de souligner que, au cours 
des différentes sessions de travail 
réalisées, les responsables de l’UEH 
n’ont jamais cessé de manifester la 
volonté de résoudre les problèmes 
et satisfaire les revendications de 
toute la communauté universitaire. 
En rapport à cela, il faut compter 
parmi les efforts, le lancement du 
processus devant amener à la tenue 
des Etats généraux de l’UEH pour 
poser en profondeur les difficultés 
rencontrées par celle-ci ; les pour-
parlers entamés avec les autorités 
étatiques pour trouver des moyens 
afin de faire face aux grands défis 
et rétablir l’ordre et la sérénité dans 
les espaces facultaires ; la 

p. 2

p. 4
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remise d’une carte de débit 
aux membres du personnel admi-
nistratif de l’UEH comme un début 
de satisfaction des revendications 
de ces derniers, etc.

Formation au profit 
des secrétaires et des 
assistantes administratives 
au rectorat

Le rectorat de l’Université d’Etat 
d’Haïti via la direction des res-
sources humaines organise du 1er 
au 31 août 2017 une session de 
formation pour ses secrétaires et 
assistantes administratives, y com-
pris celles des structures annexes. 
Cette formation portera sur la cor-
respondance administrative. Cette 
activité rentre dans le cadre de la 
politique de formation continue 
de l’Administration centrale de 
l’UEH au profit du personnel adm-
nistratif. L’objectif de la formation 
consiste à renforcer la capacité des 
cadres administratifs de l’UEH afin 
d’optimiser leurs performances 
techniques et professionnelles.

Cette formation, qui réunira plus 
d’une tretaine de participants, sera 
animée par Madame Françoise 
Antoine SATURNE, professeure de 
carrière en correspondance, procé-
dures administratives et protocoles. 

A l’issue de ces sessions de for-
mation qui dureront dix jours, les 
participantes seront en mesure de :

•	 comprendre les principes 
fondamentaux d’une commu-
nication écrite efficace ;

•	 comprendre les principes 
fondamentaux en rédaction 
administrative

•	 produire une lettre ;

•	 Différencier les éléments d’une 
lettre ;

•	 Elaborer le plan de rédaction 
d’une lettre ; 

•	 Rédiger chacun des éléments 
d’une lettre ;

•	 Mettre en forme une lettre 
conformément aux normes de 
présentation et aux normes de 
rédaction. 

Il y a lieu de signaler que cette 
session figure parmi un ensemble 
d’autres formations que la direction 
des ressources humaines prévoit en 
vue de renforcer les capacités des 
cadres administratifs de l’UEH.

UEH – La Faculté de 
médecine s’ouvre à la 
sociologie des soins

La Faculté de médecine et de phar-
macie (FMP) de l’Université d’État 
d’Haïti a organisé, conjointement 
avec le bureau du Vice-recteur 

aux affaires académiques, une 
« Semaine d’études sur la sociologie 
des soins » du 2 au 9 juin 2017. À 
l’occasion de la clôture de cette 
activité, le Vice-recteur, Hérold 
Toussaint et le Dr Jude Milcé, Vice-
doyen aux affaires académiques de 
la FMP, ont procédé à la remise de 
certificats aux participants. 

« De l’éthique du care à la sociologie 
des soins », tel a été le thème de 
la conférence présentée le 2 juin 
par M. Éric Gagnon, professeur à 
l’Université Laval (Québec). Cette 
conférence a été suivie d’un sémi-
naire de quatre jours sur la question 
à l’intention d’une cinquantaine de 
participants : professeurs, profes-
sionnels de différents domaines 
médecins, travailleurs sociaux, 
infirmières et étudiants. Il s’agit 
d’une initiative conjointe du bureau 
du Vice-recteur aux affaires acadé-
miques et du décanat de la Faculté 
de médecine et de pharmacie de 
l’Université d’État d’Haïti. 

La prise en charge efficace des ma-
lades en Haïti constitue un grand 
défi. En plus de l’absence de régu-
lation des services de santé et de 
problèmes infrastructurels, le sys-
tème médical haïtien est caractérisé 
par des inégalités dans le mode de 
traitement des maladies ; et ceci, en 
raison de plusieurs facteurs : préju-
gés à l’égard des soignés, problèmes 
socio-économiques, la partisannerie, 
problèmes infrastructurels, etc. 

Exaspérée par cette situation, 
Neldyne Joseph, étudiante en psy-
chologie à la Faculté d’ethnologie, 
se réjouit de ce séminaire qui 
offrait l’occasion de sensibiliser les 

p. 3
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professionnels de la méde-
cine et des services sociaux aux 
problèmes médicaux en Haïti. « Ce 
séminaire a donné lieu à une pro-
fonde réflexion sur les problèmes 
médicaux et nous offre des pistes 
de solutions et des propositions 
concrètes sur la manière d’amélio-
rer la prise en charge des patients», 
estime-t-elle.

En effet, porter un regard sociolo-
gique sur les soins afin de mieux 
comprendre certains phénomènes 
ou réalités qui dérangent ou 
heurtent les patients a été l’un 
des objectifs de cette semaine 
d’études animé par le professeur 
Éric Gagnon, chercheur régulier au 
centre de recherche sur les soins et 
les services de première ligne de 
l’Université Laval. 

Invité par le Bureau du bureau du 
Vice-recteur aux affaires acadé-
miques de l’UEH, ce dernier affirme 
avoir été motivé par la volonté 
d’amener les gens à voir les choses 
autrement, stimuler les profession-
nels et étudiants à voir des choses 
importantes souvent négligées dans 
le processus de prise en charge 
des malades. « Généralement, on 
réduit tout à la technique. Ce qui 

induit à négliger les autres choses 
– les gestes, la manière de parler, 
la reconnaissance, les regards de 
l’autre, les valeurs, etc. – que l’on 
considère comme banales qui 
pourtant ont une grande incidence 
sur le traitement des malades », 
fait observer le professeur Gagnon 
qui salue l’intérêt des participants 
et souhaite la répétition de telles 
initiatives en vue d’une meilleure 
prise en compte de la dimension 
sociale de la maladie. 

« Ce séminaire a permis de mettre 
en lumière les limites de l’hospi-
talisation en Haïti et dégage une 
meilleure vision de l’attitude à 
adopter par rapport aux patients », 
déclare Viard Benson, l’un des 
participants. Cela permet d’aller 
au-delà de l’impact physique des 
maladies, d’être plus attentif aux 
différents gestes des malades et 
d’avoir une meilleure compréhen-
sion des enjeux des relations, des 

perceptions et du rapport avec ces 
derniers, reconnaît, pour sa part, 
M. Roosvelt Millard, professeur 
d’Administration et de gestion des 
services sociaux à la Faculté des 
sciences humaines (FASCH).

Une telle initiative entre dans le 
cadre de la mission de l’UEH de se 
positionner sur les grandes ques-
tions de société tout en indiquant 
des pistes de solution aux décideurs, 
selon le bureau du Vice-recteur aux 

affaires académiques, le professeur 
Hérold Toussaint. Parallèlement à 
cette « Semaine d’études sur la so-
ciologie des soins », une « Journée 
d’études sur la justice et la sécurité 
en Haïti » s’est tenue à l’Hôtel Oasis 
le 7 juin 2017 sous le patronage 
du rectorat de l’UEH. Cette série 
d’activités intègre le programme 
« Paroles universitaires » initié par le 
bureau du Vice-recteur aux affaires 
académiques de l’UEH. 
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Le professeur Éric Gagnon et le Vice-recteur
Hérold Toussaint signent les certificats

Une participante pose avec son certificat
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Adresse géographique  
des facultés :
1. Ecole Normale   
     Supérieure (ENS)
      206, Rue Monseigneur   
      Guilloux, Port-au-Prince

2. Faculté d’Agronomie et de           
     Médecine Vétérinaire         
     (FAMV)
     Route Nationale no 1,  Damien 
     Port-au-Prince

3. Faculté des Sciences            
     Humaines (FASCH)
      Ave Christophe, Impasse Le     
      Hazard, Port-au-Prince 7

4. Faculté des Sciences
     (FDS)
     270, Angles des rues  
     Mgr. Guilloux et Joseph 
     Janvier,  Port-au-Prince 

5. Faculté de Droit et des     
     Sciences Economiques  
     (FDSE)
     103, rue Oswald Durand, 
     Port-au-Prince

6. Faculté d’Ethnologie 
     (FE)
     Magloire Ambroise,
     Port-au-Prince

7. Faculté de Linguistique 
     Appliquée (FLA)
     38, rue Dufort, 
     Port-au-Prince

8. Faculté de Médecine et 
     de Pharmacie (FMP)
     89, rue Oswald Durand, 
     Port-au-Prince

9. Faculté d’Odontologie 
     (FO)
     87, Rue Oswald Durant,
     Port-au-Prince

10.Institut D’Études et de 
     Recherche Africaines 
     (IERAH/ISERSS)
     92, Angle des rues 
     Lafleur Ducheine et Ave. 
     Christophe, Port-au-
     Prince 

    11. Institut National   
     D’Administration, de 
     Gestion et des Hautes  
     Etudes Internationales  
     (INAGHEI)
     135, Avenue Christophe
     Port-au-Prince

12. Campus Henry   
     Christophe de Limonade
      Route Nationale no 6, 
       Limonade

InscrIptIons au concours d’admIssIon 
Année académIque 2017-2018

L’Université d’État d’Haïti (UEH) avise le public en général, les postulants(es) en particulier que les inscriptions au 
concours d’entrée à l’UEH se tiendront du 21 juillet au 24 août 2017. Les postulants(es) peuvent s’inscrire dans trois 
(3) facultés au maximum.   

Les postulants (es) doivent :
1. Détenir les certificats de fin d’études secondaires : BAC. I et BAC. II, Certificat du Nouveau secondaire ou 

Certificat du BAC. Unique;
2. Etre munis (es) de leur acte de Naissance ou d’un extrait des Archives Nationales ;
3. Etre munis (es) de leur matricule fiscal (NIF) ;
4. Etre munis (es) de deux photos identiques et récentes de format passeport ;
5. Ne pas être déjà étudiants(tes) à l’UEH ;
6. N’avoir jamais été expulsés(es) d’une entité de l’UEH ;

Pour s’inscrire en ligne, les postulants(es) doivent :
1. Remplir un formulaire en ligne en utilisant l’adresse suivante : www.admission ueh.edu.ht
2. Payer pour chaque entité choisie les frais d’inscription de 500 Gdes (Cinq cents gourdes) dans n’importe 

quelle succursale de la SOGEBANK au nom du compte UEH/DEMANDE D’ADMISSION, numéro : 706054558 ;
3. Présenter les pièces exigées au secrétariat de chacune des entités choisies entre 8h30 AM et 3h30 PM pour 

validation aux jours et aux dates indiqués ;
4. Soumettre un dossier complet pour chaque inscription ;
5. Inscrire au dos de chaque photo : nom et prénom, téléphone et NIF ;
6. Présenter le formulaire dûment rempli en ligne ;
7. Présenter une fiche de dépôt de 500 gourdes de la SOGEBANK pour chaque entité choisie.

Dates retenues pour les concours d’admIssIon
Entités Dates de concours
Institut National d'Administration, de Gestion et des Hautes 
Études Internationales (INAGHEI)

Dimanche 28 août 

Faculté de Médecine et de Pharmacie (FMP) Dimanche 3 Septembre
Faculté d’Odontologie (FO) Mardi 5 Septembre 
IERAH/ISERSS Samedi 9 septembre 
Faculté d’Agronomie et de Médecine Vétérinaire (FAMV) Samedi 16 Septembre
Faculté de Linguistique Appliquée (FLA) Dimanche 17 Septembre
Faculté des Sciences (FDS) Dimanche 24 Septembre
Faculté et Écoles de Droit et d'Économie de Provinces 
(FEDEP)

Dimanche 24 septembre

Campus Henry Christophe de Limonade (CHCL) Lundi 25 au vendredi 29 septembre
Faculté de Droit et des Sciences Economiques (FDSE) Dimanche 1 octobre

Rappel

Il n’y aura aucune considération ni remboursement pour les causes suivantes :
•	 Retard
•	 Perte de dossier
•	 Paiement effectué dans une autre banque ou sur un autre compte

Pour informations : admission@ueh.edu.ht
4241.8834/ 4241-8840

Les postulants (es) admis (es) devront soumettre obligatoirement l’extrait des archives de leur acte de naissance.

NB : La validation pour la FAMV se fera du 5 au 14 septembre 2017

 Rectorat de l’UEH : 21, Rue Rivière, Port-au-Prince, Haïti * http://www.ueh.edu.ht

Université d’État d’HaïtiUniversité d’État d’Haïti
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Cap sur la 2e édition 
de la Journée Porte 
ouverte de l’UEH

L’Université d’État d’Haïti s’apprête 
à lancer la 2e édition de sa Journée 
Porte Ouverte (JPO). Cette deuxième 
édition de la JPO se tiendra le 2 
décembre 2017 dans les locaux de la 
Faculté d’Agronomie et de Médecine 
Vétérinaire (FAMV) à Damien.

La Journée Porte Ouverte de l’UEH 
est un espace conçu pour permettre 
au public de mieux connaître la 
plus ancienne institution d’ensei-
gnement supérieur du pays. Cette 
activité vise aussi à permettre à 
l’Université d’Etat d’Haïti de se 
positionner comme leader dans 
l’enseignement supérieur en Haïti. 
La première édition de la JPO s’était 
tenue en janvier 2017 dernier à la 
Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques (FDSE) de Port-au-
Prince sur le thème « UEH, vue 
de l’intérieur ». Une commission 
de pilotage a été créée en vue de 
la réalisation de la JPO cette année. 
Plusieurs rencontres de travail ont 
déjà eu lieu. « UEH, une ouverture 
sur le développement », tel est le 
thème retenu pour l’événement. 

Comme lors de la première édition, 
les différentes entités de l’UEH vont 
permettre au public de découvrir 
l’institution à travers des dizaines de 
générations de cadres formés dans le 
pays ; les travaux des étudiants des 
facultés, des instituts et des écoles 
de province ; des chercheurs et l’Édi-
tion de l’Université d’Etat d’Haïti. 
L’événement sera organisé en deux 
parties : la cérémonie de lancement 

officiel de la JPO, puis la journée en 
elle-même. « Promotion et exposi-
tion de documents ; réalisations et 
projection de films documentaires ; 
des communications de toutes 
sortes et autres », figurent parmi les 
activités qui seront organisées au 
cours de la journée.

Mettre les grandes 
œuvres de la littérature 
mondiale à la disposition 
des créolophones

Ouvrir aux créolophones un pan si-
gnificatif du patrimoine intellectuel 
mondial aux moyens de traduction 
de grande qualité vers le créole haï-
tien, tel est l’objectif poursuivi par 
l’Association LEVE à travers cette 
formation en traduction.

La formation, qui durera six 
mois, est dispensée à la FLA par 

l’association LEVE à la salle Pierre 
Vernet à compter de 4hres pm. Les 
participants, au nombre d’une tren-
taine, ont été recrutés sur concours. 
Licenciés majoritairement en 
linguistique, les participants béné-
ficieront d’une bonne formation 
théorique en traduction. A l’issue 
de la formation, ils auront pour res-
ponsabilité de traduire une partie 
significative du patrimoine intellec-
tuel mondial en créole haïtien

Dir igée par  le  t raducteur 
Frantz Gourdet, l’association LEVE, 
créée en 2005 se donne pour 
mission de rendre les ouvrages 
traduits accessibles aux jeunes 
écoliers, intellectuels et étudiants 
créolophones et francophones 
du monde entier. Elle met aussi 
à leur disposition les œuvres 
originales dans leurs langues de 
création en éditant des ouvrages 
bilingues. L’association LEVE a 
déjà traduit trois grandes œuvres : 
Le Petit Prince, d’Antoine de Saint-
Exupéry, Ti Prens Lan, L’étranger 
d’Albert Camus (Yon nèg apa) 
édité en deux tomes et la dernière 
L’odeur du café de Dany Laferière 
traduit sous le titre de Da.

Après l’obtention du diplôme, 
chaque membre de la promotion 
d’Ana Kileveya, celle qui est en 
formation aura à contribuer en tant 
que traducteur principal à la réali-
sation d’au moins un livre par an. 
Ainsi au bout de dix ans, on pourra 
compter environ 1600 œuvres 
traduites. Une nouvelle promotion 
de traducteurs sera recrutée chaque 
année sur 10 ans.
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Projet de reconstruction 
de la FASCH, où en 
sommes-nous ?

La Faculté des Sciences humaines 
(FASCH) ne se relève pas encore 
des dégâts enregistrés lors du 
séisme du 12 janvier 2010. Le bâti-
ment académique de la FASCH est 
encore hors service. Les cours, sept 
ans après la catastrophe, se donnent 
encore dans des hangars. Sept ans 
après, c’est difficile de les appeler 
toujours abris provisoires.

Pourtant, il y a un projet de recons-
truction qui traîne. Juste avant 
l’arrêt des activités académiques 
et administratives à la FASCH 
suite à l’occupation de l’espace par 
des étudiants expulsés de l’UEH, 
les travaux étaient sur le point 
d’être lancés. « Il y a toujours un 
problème empêchant le lancement 
du chantier », indique le coordon-
nateur de la FASCH, le professeur 
Josué Vaval, soulignant que le projet 
va être financé à hauteur de 410 
millions de yen par l’ambassade 
du Japon, via le Bureau de moné-
tisation du programme d’aide au 
développement (BMPAD). C’est 
la FASCH qui avait soumis la 
demande de financement.

La crise qui secoue cette entité de 
l’Université d’Etat d’Haïti depuis 
mars 2017 retarde encore le projet. 
« Les étudiants, qui occupaient 
l’espace, empêchaient des visites 
pour finaliser les éléments man-
quants pour lancer l’appel d’offre », 
apprend-on. Le professeur Josué 
Vaval dit que le Conseil de coordi-
nation de la FASCH a fourni tous 
les dossiers qui lui a été demandés. 

Donc, il ne manque plus rien pour 
démarrer le projet. « C’est un 
projet important que la FASCH a 
intérêt de faire avancer », précise 
le Coordonnateur de la faculté des 
Sciences humaines.

Le casse-tête maintenant c’est 
de garantir un climat serein à la 
FASCH pour le démarrage du pro-
jet. Le professeur Vaval croit que 
le conseil qu’il dirige y parviendra. 
Les discussions, dit-il, sont en cours 
avec le BMPAD, pour la reprise au 
plus vite du projet.

Une préfac gratuite au 
profit des postulants 
à l’INAGHEI

Une préfac gratuite a débuté le 
lundi 24 juillet 2017 à l’Institut 
National d’Administration, de 
Gestion et des Hautes Etudes 
Internationales (INAGHEI). Il s’agit 
d’une initiative du Comité des 
étudiants de l’INAGEI. Ces cours 
de mise à niveau dont les inscrip-
tions ont été lancées le 10 juillet 
dernier, sont dispensés dans une 
grande salle aménagée à cet effet. 
Plus d’une centaine de participants 
venant tout juste de la terminale 
ont été sélectionnés à l’issue d’un 
concours d’admission organisé le 

dimanche 23 juillet 2017 pour un 
effectif d’environ 300 postulants, 
avons-nous observé. 

Cette activité, lancée en 2014, est à 
sa troisième réalisation. Elle trouve 
l’appui de plus d’une vingtaine 
d’étudiants faisant office d’ensei-
gnants-bénévoles. Le décanat de 
l’INAGHEI en est le principal sup-
porteur de la préfac. 

Le Chili octroie des 
bourses d’étude aux 
universitaires haïtiens

Les étudiants intéressés à pour-
suivre leurs études au Chili font 
le dépôt de leurs pièces au secré-
tariat de la faculté de Linguistique 
Appliquée. Les bourses d’études en 
questions sont offertes par l’Agence 
de Coopération internationale pour 
le Développement de Chili (AGCID) 
aux universitaires de l’Amérique du 
Sud, la Caraïbe et aussi l’Afrique 
du Sud dans plusieurs domaines. 
La période d’inscription terminera 
le 16 septembre prochain. Puis, 
les candidats sélectionnés, soit 
trois par faculté, subiront une 
première épreuve de présélection 
par le Ministère de la Coopération 
Externe du pays, ensuite par les res-
ponsables de l’agence. Les noms des 
candidats retenus seront publiés à 
la fin de cette année sur le site de 
l’AGCID. 
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Une vue de l’assistance lors du préfac à l’INAGHEI
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Mission du recteur de l’UEH 
auprès du Regis Collège 
à Boston (Etats-Unis)

Le recteur de l’UEH, le professeur 
Fritz Deshommes s’est rendu en 
mission à Boston du 16 au 18 juillet 
2017 sur invitation du Regis College. 
Durant son séjour, il a eu des séances 
de travail avec les responsables de 
l’institution autour de la pérennisa-
tion du programme de master en 
sciences infirmières de l’UEH. Le 
recteur en avait profité également 
pour discuter du recrutement de 
la quatrième cohorte d’étudiantes 
dudit programme vu qu’il était 
prévu initialement trois cohortes.

Précisons que ce projet de master 
en sciences infirmières est une 
première en Haïti. Il a démarré en 
2011 suite à la signature du mémo-
randum d’entente entre le Regis 
College de Boston, le ministère de la 
santé publique et de la population 
(MSPP) et l’Université d’Etat d’Haïti. 
A travers ce programme, on vise, 
entre autres, à former durant sept 
(7) ans des professeurs en pédago-
gie, en conception de curriculum et 
leadership. La formation se donne 
en Haïti et au Regis College à Boston 
(Etats-Unis). La première promotion 
des bénéficiaires du programme a 
été graduée en février 2014.

Améliorer l’enseignement 
de la méthodologie à 
l’Université d’État d’Haïti

Créer un réseau de professeurs de 
méthodologie et d’accompagnateurs 
de mémoire au sein de l’Université 
d’État d’Haïti (UEH) est l’un des 
objectifs que se fixe le Vice-recteur 
aux affaires académiques de l’UEH, 
le professeur Hérold Toussaint. La 
première série de rencontres sur la 
question a été inaugurée lors de la 
mission de celui-ci à la Faculté de 
Droit, des Sciences économiques et 
de Gestion du Cap-Haïtien (FDSEG-
Cap) du 27 au 29 juillet 2017.

Une trentaine de professeurs et 
des responsables venus de trois (3) 
entités de l’UEH du grand Nord ont 
pris part aux rencontres. Il s’agit 
de la Faculté de droit, des Sciences 
économiques et de Gestion du Cap 
(FDSEG-Cap), du Campus Henri 
Christophe de l’UEH à Limonade 
(CHCL) et de l’Ecole de Droit et 
des Sciences Economique de Fort-
Liberté (EDSEFL).

Très peu d’étudiants à l’UEH 
arrivent à rédiger leur mémoire 
de sortie faute d’encadrement et 
de compétences en matière de 
méthodologie. Ce qui fait de l’ensei-
gnement de cette matière reste l’un 
des sujets de grande préoccupation 
pour le professeur Hérold Toussaint 
très soucieux de ses attributions qui 
selon les « Règlements généraux 
de l’UEH », consistent notamment 
à s’assurer de la qualité de l’ensei-
gnement dispensé par les Facultés/
Ecoles/Instituts de l’UEH, s’assurer 
de l’application de règlements péda-
gogiques, autoriser de nouveaux 
programmes et veiller à leur mise 

en œuvre après approbation des 
instances concernées, superviser 
l’évaluation périodique des pro-
grammes, promouvoir toute activité 
favorisant l’excellence académique.

L’initiative du Vice-recteur de créer 
un réseau de professeurs de métho-
dologie et d’accompagnateurs de 
mémoire au sein de l’UEH arrive 
dans un contexte où les facultés 
de l’UEH fait face à de sérieux 
problèmes d’ordre académique. 
Les facultés de la province n’en 
sont pas exemptes. « La faculté fait 
face à une carence de ressources 
mettant en question la qualité de 
formation reçue par les étudiants », 
avoue le doyen de la FDSEG-Cap, 
Jusner Nelson qui fait appel à un 
financement adéquat pour garantir 
une formation de qualité. « Notre 
défi est énorme ; car nous nous ne 
voulons pas offrir une formation 
au rabais ici,» soutient le doyen 
Nelson préoccupé, entre autres, 
par la faiblesse et l’irrégularité du 
traitement des enseignants. 

125 ans déjà pour la 
Faculté de droit, des 
sciences économiques et 
de Gestion du Cap-Haïtien

La Faculté de Droit, des Sciences 
économiques et de Gestion du Cap-
Haïtien s’apprête à fêter ses 125 
ans d’existence autour du thème : 
« Renouons avec notre passé pour 
mieux planifier notre futur». 

Dans le cadre de cette célébration, 
une série d’activités est prévue 
durant la période allant d’août à 
décembre 2017. Ce sera l’occasion, 
pour cette entité de 

Le recteur Fritz Deshommes posant avec les responsables 
du Regis College

p. 10
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l’UEH de procéder à l’inau-
guration du nouveau bâtiment 
de la faculté, l’agrandissement de 
la bibliothèque, de collecter des 
ouvrages, d’inaugurer la galerie 
des photos des anciens doyens et 
directeurs de la faculté, de lancer 
une station de radio, ainsi que le 
site Internet de l’institution. Sept 
(7) commissions d’étudiants sont 

chargées de planifier et d’organiser 
cette festivité à laquelle ces derniers 
souhaitent donner un caractère 
national.

Fondée en 1892, déclarée d’utilité 
publique en 1945 et promue faculté 
par décret du 18 février 1983, la 
Faculté de Droit, des Sciences 
Economiques et de Gestion du 

Cap-Haïtien (FDSEG-CH) dessert 
actuellement plus de 2000 étudiant-
e-s répartis en trois départements : 
sciences juridiques, sciences 
économiques et gestion. Le nou-
veau bâtiment, construit grâce « à 
l’argent des étudiant-e-s », sera 
inauguré au cours de la 125e. Il 
sera baptisé Tertulien Guilbaud en 
hommage à son fondateur. 

Renouvellement du bureau 
de la CORPUHA :  
Le recteur de l’UEH, 
Fritz Deshommes 
reste président

La Conférence des recteurs, pré-
sident, dirigeants d’universités 
haïtiennes (CORPUHA) a réuni 
en assemblée générale le vendredi 

14 juillet 2017 pour procéder au 
renouvellement de son bureau 
exécutif. A l’issue de l’assemblée, 
les membres présents ont choisi 
par consensus un nouveau bureau 
exécutif pour une période de trois 
(3) ans conformément à ses statuts. 
Le nouveau bureau est composé de 
personnalités suivantes :

•	 Professeur Fritz DESHOMMES, 
recteur de l’UEH, Président ;

•	 Professeur Jean-Robert V. 
CHARLES, recteur de l’Univer-
sité autonome de Port-au-Prince 
(UNAP), Vice-président ;

•	 Professeur Robert R. JOSEPH, 
vice-recteur de l’Université 
épiscopale d’Haïti (UNEPH), 
Conseiller ;

•	 Professeure Jocelyne Trouillot 
LEVY, rectrice de l’Université 
caraïbes, Conseillère ;

•	 Professeure Fénol METELLUS, 
recteur de l’Université publique 
dans le Nord, Conseiller.

Au cours de cette session, la 
CORPUHA en a profité pour se ren-
forcer avec de nouveaux membres. 
Trois autres centres universitaires 
ont intégré les ses rangs. Il s’agit de 
l’Université GOC, de l’Université de 
la renaissance d’Haïti (URH-ISAG) 
et de l’Université autonome de Port-
au-Prince (UNAP). L’intégration 
des nouveaux membres fait suite à 
une décision prise antérieurement 
d’ouvrir d’ouvrir la CORPUHA à 
tous les membres de la CREPUH, 
une ancienne association des uni-
versités actuellement dissoute.

p. 9

Le local flambant neuf de la FDSEG du Cap-Haïtien


